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10-31-2690

Édito

Bien à vous, 

Laurent Hourquet, Maire de Revel
Président de la Communauté de Communes Aux sources du canal du Midi

Chères Revéloises, 
Chers Revélois,

Après la parenthèse enchantée des jeux olympiques de cet 
été, les difficultés liées à la situation économique et politique  
sont désormais devant nous. 

Nous devons en tenir compte au moment de la préparation du budget pour 
l'année à venir.

Nos partenaires que sont l'État, la Région et le Département annoncent tous 
des restrictions sur leurs financements. Ceci aura des conséquences sur nos 
capacités d'investissement mais aussi sur nos dépenses de fonctionnement.

Nous ne souhaitons pas augmenter de façon trop importante la fiscalité, en 
particulier celle de la taxe foncière. Nous devrons donc faire des choix dans 
les projets que nous portons et sur le niveau de certains services rendus à la 
population.

L'éducation, la santé, la jeunesse, l'activité économique et touristique, la 
rénovation de l’habitat et de notre patrimoine, la lutte contre les incivilités 
restent bien évidemment nos priorités.

Dans ce numéro, vous découvrirez les dernières actualités de Revel, ainsi que 
les projets à venir. Je vous invite à vous engager, à participer aux événements.

Je tiens à exprimer ma profonde gratitude envers les bénévoles et les 
associations qui œuvrent sans relâche pour animer notre commune. Leur 
dévouement et leur énergie sont essentiels à la vitalité de notre ville. Ensemble, 
nous construisons une communauté vivante et accueillante.  

Vous pouvez aussi compter sur l'équipe municipale et les agents de la 
commune qui travaillent au quotidien pour continuer d’insuffler le dynamisme 
tant nécessaire au « bien-vivre ensemble ».

Je vous souhaite à titre personnel et au nom de la municipalité, à vous et vos 
proches, tous nos meilleurs vœux de santé et bonheur pour 2025.
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La ville... en images

Les élus et l’USR Football ont 
reçu la délégation portugaise 
du Ringe FC, club de la ville 
de Vila das Aves au Portugal.

L'équipe des U12 de Revel,  
heureuse de remporter 
le tournoi revélois

14.06 15.06
Gala d'Ainsidanse sur le 
thème de Blanche-Neige

15.06

Cérémonie de Commémoration 
de l'appel du 18 juin 1940

18.06

Vernissage de l'exposition 
« Regards de photographes »

29.06
Bal des pompiers
13.07

22.06
Gala de GRS

23.06
Concert de l'Union 
Musicale Lauragaise et 
de la Lyre Revéloise

Fête nationale
14.07
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20-21.07
À l'occasion de Festi'menthe,
toute la ville se met en marinière !

17.07
Les marchés de producteurs 
organisés par l'ARDT 
ont animé la Halle.

20.07
Braderie avec Revel 
Bastide Commerciale

01.08
Vernissage de l'exposition « De la Lune au Soleil : première 
conquête spatiale » et balade à Promenades des Arts sur le thème 
« Voyage dans l'Univers »

23-27.07
Estiv'Halles sur le thème « Fleurs en Fête »
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Inauguration du square Gabolde
06.09

Fréquentation record pour 
le forum des associations

07.09

La ville... en images

23.08
Festival de cerfs-volants 
organisé par la ville

09-10.08
Rebel d'Oc fête ses 10 ans !

Collecte « Mon Sang pour les 
Autres » avec le Rotary Club

13-14.09

14.09
Journée portes ouvertes 
à l'Espace Jeunes

16.09
La Maison Sport Santé (MSS) 
de Revel prise comme exemple 
par les équipes de Balma

14.09
Festival Vert, ici et 
maintenant dans le cadre 
de World CleanUp Day

06.08
Concert à Saint-Ferréol 
pour la Fête du lac
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La ville s'est mise aux couleurs 
d'Octobre Rose avec Bulle d'Air.

01.10
Les plus belles peluches étaient 
de sortie pour Air Doudou
avec le Model Club de Revel.

06.10

17.10
Le spectacle Climax a fait 
le plein de spectateurs.

La 2e édition du festival des Cultures Urbaines « Revel MacaDAMES » organisé par la ville mettait à l'honneur 
les femmes.

21.09

21.09
Remise du chèque de la 
Mission Patrimoine

20.10
40 ans de l'Autan Chœurs de 
Revel avec Martín Palmeri, 
compositeur de Misatango

23.10
Tournoi Mario Kart à 
l'occasion du Mois du 
Manga à la médiathèque
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La ville... en images

Les élèves de l'école de 
l'Orée de Vaure remportent 
les deux prix du concours 
du Salon In-Libris.

16.11

01.12
Marché de Noël 
organisé par l'ARDT

11.11
Commémoration de l'Armistice 
du 11 novembre 1918

11.11
Marché aux arbres
avec Flora Occitania

28.11-01.12
Une bastide au cœur du Téléthon

Vacances de la Toussaint à l'Espace Jeunes
21-31.1026.10

Concert « Nougaro via Alsina » 
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La Halle et le Beffroi font peau neuve

Les travaux au cœur de la ville ont débuté ! Les monuments emblématiques 
de notre cité sont en train de retrouver une seconde jeunesse. Plongeons 
dans les coulisses de ce chantier d'envergure de notre patrimoine historique 
et urbain qui sera l’occasion de placer le Beffroi au cœur de l’animation de la 
ville en 2025. On vous explique tout.

La ville... à la une



10

La ville... à la une

Des travaux pour conserver notre patrimoine tout en maintenant l'activité du cœur de ville : 
tour d'horizon de cette opération majeure

La Halle et le Beffroi font peau neuve

Une restauration nécessaire pour 
préserver l'identité revéloise

La Halle et le Beffroi de Revel, vieux de plus de 600 ans, 
nécessitent une importante restauration pour faire face 
aux outrages du temps. Il est indispensable de préserver ce 
monument qui incarne l'identité de la ville en étant au cœur 
de son activité économique, sociale et touristique. 

L'objectif est également de renforcer l'attractivité du centre-
ville en confortant le marché hebdomadaire et en offrant un 
cadre propice au développement du commerce et de la vie 
associative. Le Beffroi, véritable « aimant » de la cité, verra son 
rôle de point de repère et de symbole renforcé. 

La vie continue sous la Halle

Malgré l'ampleur du chantier, la municipalité a tenu à maintenir l'ensemble des activités et 
événements qui font la vie de Revel. Les manifestations culturelles, festives et touristiques 
habituellement organisées sous la Halle seront assurées. Elles seront adaptées et réorganisées en 
fonction de l'avancement des travaux. L'objectif est de préserver la vitalité du centre-ville et de 
continuer à faire vivre ce lieu emblématique, même pendant sa restauration. Cette continuité de 
l'activité sous la Halle témoigne de l'importance de ce lieu dans la vie quotidienne des Revélois et 
de la volonté de préserver ce lien social.

Les travaux s'étalent sur une période de 18 mois et 
seront réalisés en quatre tranches successives. À 
chaque phase, environ un quart de l'espace sous la 
Halle est fermé et en travaux, laissant les trois quarts 
restants disponibles pour les activités habituelles. 
Le marché hebdomadaire est réaménagé en 
conséquence, avec une partie des étals déplacée 
rue Marius Audouy. Cette organisation vise à 
minimiser les perturbations pour les habitant(e)s 
et les commerçant(e)s tout en permettant la 
réalisation de cette importante restauration.

Un chantier d'envergure organisé en quatre phases
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Afin de constituer un pêle-mêle géant, vous pouvez nous remettre sous 
enveloppe une copie datée d’une de vos photos sur le thème « Mon 
Beffroi & moi » soit à l’accueil, soit dans la boîte aux lettres de la mairie 
avant fin avril 2025.

Vous avez également la possibilité de nous l’envoyer sous format numérisé à 
l’adresse mail suivante : mgaronzi@mairie-revel.fr.

Cette œuvre participative sera exposée, sous la Halle, en ouverture de la fête de la 
musique, le samedi 21 juin 2025. Elle permettra d'offrir un panorama sur :

• l'évolution urbaine ;
• la vie sous la Halle et son Beffroi ;
• le Beffroi à travers les âges.

Réservez cette date car des événements se préparent... 
Un grand merci par avance pour votre participation !

Le Beffroi, fil conducteur pour 2025

Au-delà de sa restauration, le Beffroi est appelé à jouer un rôle central dans l'animation de la ville 
pour l’année à venir. La municipalité souhaite en faire le fil conducteur des activités et événements 
de la cité. L'idée est de redécouvrir ce monument sous un nouveau jour et de l'associer à diverses 
manifestations culturelles, sportives et ludiques. Ce projet ambitieux vise à renforcer le lien entre 
les habitants et leur patrimoine, tout en maintenant l’attractivité touristique de la ville.

En conclusion, cette opération est bien plus qu'un simple chantier de restauration. C'est un projet 
fédérateur qui mobilise l'ensemble de la communauté revéloise. Grâce à la participation de 
nombreux habitants à la souscription lancée, la Mission Bern pour le Patrimoine a pu amplifier son 
soutien et attribuer le montant maximum de 500 000 euros, témoignant de l'importance de ce 
projet pour le patrimoine national. Il est toujours possible de participer à la campagne de mécénat 
lancée par la mairie en partenariat avec la fondation du Patrimoine.

Travaux

Soutenez

le projet de

restauration

FAIRE UN DON
► www.mairie-revel.fr
► www.fondation-patrimoine.org

avec
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La ville... en actions

Véritable établissement de proximité, en direction commune avec le CHIC Castres-Mazamet 
et intégré au Groupement Hospitalier de Territoire « Cœur d’Occitanie », le CH de Revel est 
reconnu pour sa prise en charge des personnes âgées et en perte d'autonomie. Il va connaître 
une transformation en profondeur, dans le cadre du plan national « Ma Santé 2022 ».

Reconstruction du Centre Hospitalier : 
un projet d’avenir pour la santé locale

Un chantier en plusieurs phases, jusqu’en 2028
Lancé depuis le début de l’année 2024, ce vaste chantier se déroulera en plusieurs phases, tout en 
maintenant l'accueil des patients et des résidents à capacité constante. 

La première étape aura lieu fin 2025, avec la livraison du nouveau bâtiment (EHPAD), qui modifiera 
également la localisation de l’accès principal de l’établissement, qui sera déporté boulevard Carnot.

Ce projet, financé en partie par la CNSA, l’ARS Occitanie, l’État, le Conseil départemental de la 
Haute-Garonne et la Ville de Revel, représente un investissement de plus de 23 millions d’euros.

Un projet de modernisation majeur
Avec une population en constante augmentation, Revel et ses environs ont vu croître les besoins 
en soins spécialisés pour les personnes âgées. Le Centre Hospitalier, qui compte aujourd'hui 214 lits 
et 56 places (40 places de Services de Soins Infirmiers À Domicile - SSIAD, 12 places d'accueil de jour 
et 4 places d'hospitalisation à temps partiel pour les Soins Médicaux et de Rééducation - SMR), joue 
un rôle crucial dans l’accompagnement des patients en perte d'autonomie. Toutefois, les locaux 
actuels sont devenus inadaptés aux exigences modernes. 

Le projet retenu vise à restructurer l’établissement sur son site actuel, tout en spécialisant les 
bâtiments par activité. L'objectif est de regrouper les services, d'améliorer les conditions d'accueil 
et de travail par la diminution importante du nombre de chambres doubles et de moderniser les 
équipements. 

L’actuel bâtiment Hôpital, entièrement 
rénové et relié à une extension en cours 
de construction accueillera les deux 
EHPAD actuels (résidence de l’Étoile et 
résidence Jean-Joseph Roquefort - JJR) 
pour former une unité moderne, destinée 
à accueillir également l’accueil, les services 
administratifs et quelques services 
généraux.

L’unité de soins de longue durée (USLD) 
et l’unité d’hébergement renforcée (UHR) 
seront également réunies au sein d’un 
même bâtiment (bâtiment JJR), afin de 
favoriser la mutualisation des compétences 
pour une meilleure prise en charge des 
résidents.

Le service de Soins Médicaux et de Rééducation  (SMR) intégrera le site de l’Étoile, tout comme 
l’unité d’Hospitalisation à Temps Partiel et les consultations avancées de spécialités dispensées par 
des praticiens du CHIC Castres-Mazamet.
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Travaux

Travaux livrés

Cimetière Fériol

L'extension du cimetière Fériol est désormais achevée. La 
seconde tranche des travaux a permis d'ajouter 6  000  m² 
supplémentaires, augmentant la capacité d'accueil avec plus 
de 130 nouveaux caveaux disponibles.

La Petite 
Graverie

Le chemin de la Petite Graverie 
a été transformé en une 
véritable voie urbaine après 
plusieurs mois de travaux. 
Cette rénovation comprend 
la réfection de la chaussée, 
l'ajout de trottoirs, une piste 
cyclable et un aménagement 
paysager. Ces améliorations 
visent à sécuriser la circulation 
et à renforcer l'accessibilité 
dans ce secteur résidentiel. 

Travaux en cours

La première phase d’aménagement 
des nouveaux vestiaires s'est achevée à 
l'automne. Actuellement, la rénovation des 
vestiaires situés sous la tribune est en cours. 
Ce projet prévoit une refonte complète 
des installations. La mise aux normes et la 
modernisation des équipements sont au 
cœur de cette rénovation, avec une livraison 
prévue avant l'été. À terme, les sportifs 
bénéficieront d'un ensemble de vestiaires 
entièrement rénovés et agrandis. 

Vestiaires du stade

Végétalisation à l'école de l’Orée 
de Vaure

À la suite des travaux d'infrastructure comprenant la voirie, 
les réseaux, les cheminements, l'installation d'aires de jeux et 
l'agrandissement des cours, la phase de végétalisation s'est 
terminée pendant les vacances de la Toussaint. Des arbustes 
et des haies ont été plantés, verdissant ainsi l'environnement 
scolaire. 

Les élèves profitent pleinement des oasis de verdure et du 
mobilier urbain ludique mis à leur disposition. Les enseignants 
ont d’ailleurs déjà constaté les bénéfices de ces installations qui 
se traduisent par un climat plus apaisé pendant les récréations.
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La ville... en actions Santé

Les consultations seront assurées 
par les docteurs Céline Auret et 
Vincent Flipo. L'équipe médicale 
du CMS sera désormais médecin 
traitant pour les patients afin de 
garantir une continuité des soins. 
Le CMS continuera aussi d'assurer 
des consultations de soins non 
programmées. 

Cette évolution offre un accès 
facilité à des soins de qualité, 
avec un suivi médical régulier et 
une prise en charge financière 
simplifiée pour les habitants.

Le CMS devient médecin 
traitant

Après une année consacrée à l'élaboration d'un diagnostic 
territorial, le contrat a été officiellement entériné à l'Espace 
Sport & Nature, en présence de Didier Jaffre, directeur général 
de l'ARS Occitanie, ainsi que de multiples acteurs impliqués dans 
ce projet. Les objectifs principaux comprennent l'attractivité 
médicale, l'accès aux soins équitable, le soutien au maintien 
à domicile, la santé mentale et environnementale, ainsi que la 
coordination des acteurs médico-sociaux. 

Des actions concrètes illustrent déjà l'impact du CLS. Une 
campagne de dépistage gratuit du cancer du sein a été 
organisée avec la CPTS du Lauragais pour Octobre Rose. Les 
28 communes de l'intercommunalité ont par ailleurs été 
labellisées ambassadrices du don d'organes.

CMS
20, rue Clémence Isaure 
31250 Revel
Tél. : 05 32 28 03 89
cms@mairie-revel.fr

Horaires du secrétariat 
• lundi : 8h30-12h30 et 

13h30-16h30
• mardi et jeudi : 8h30-

12h30 et 13h30-17h
• mercredi : 9h-12h30 et 

13h30-16h
• vendredi : 9h-12h30 et 

13h30-15h30

Prise de rendez-vous 
auprès du secrétariat ou 
sur www.maiia.com. 

Signature du 
Contrat Local 
de Santé

Toutes les permanences des 
spécialistes du Pôle Municipal 
de Santé sur mairie-revel.fr

Le Centre Municipal de Santé 
(CMS) élargit ses services grâce 
à l'arrivée d'un nouveau médecin 
à plein temps. 

Ouverture d'une 
consultation de 
rhumatologie à 
l'hôpital

Une consultation 
en rhumatologie est 
désormais ouverte au 
sein des Consultations 
Avancées du Centre 
Hospitalier de Revel, 
assurée par le Docteur 
Aurélia Bisson-Vaivre, 
Rhumatologue au 
CHIC Castres-Mazamet, les 
mardis entre 9h et 17h. 
Elle s'ajoute aux autres 
consultations déjà 
présentes au sein de 
l'établissement, toutes 
assurées par des praticiens 
du CHIC Castres-Mazamet.

JOURS DE PRÉSENCE 
DES PRATICIENS 
SPÉCIALISTES

• Ophtalmologue (pour 
les + 60 ans) : lundi

• Cardiologue : mardi, 
jeudi et vendredi

• Rhumatologue : mardi 
• Dermatologue : 

mercredi
• Sage-femme : 

mercredi
• Gynécologue : jeudi et 

vendredi

Consultations avancées
2, avenue Roger Ricalens
31250 Revel
Tél. : 05 62 18 76 70

Prise de rendez-vous 
par téléphone ou en 
présentiel auprès du 
secrétariat, du lundi au 
vendredi, de 9h à 17h

Céline Auret, Bérangère Alibert 
(accueil) et Vincent Flipo
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Les agents recenseurs 
seront identifiables 
grâce à une carte 
officielle, comportant 
leur photo, la signature 
du maire et le cachet de 
la mairie.

Important : ne laissez 
pas entrer chez vous 
une personne qui se 
présenterait sans cette 
carte. 

SOYEZ VIGILANTS !

La commune réalise le recensement de sa population 
pour mieux connaître son évolution et ses besoins. 
L’ensemble des logements et des habitants seront 
recensés du 16 janvier au 15 février 2025.

Procédure de recensement selon votre situation
Une lettre du maire sera déposée dans votre boîte aux lettres 
pour vous informer de l’opération début janvier.

Pour les résidents en maison individuelle ou en logement 
collectif avec boîte aux lettres identifiée
À partir du 16 janvier, date officielle du début du recensement 
national, un agent recenseur mandaté par la commune vous 
déposera une « notice internet » pour un recensement en ligne 
dans votre boîte aux lettres. Votre participation au recensement 
est obligatoire, confidentielle et déclarative. C’est un acte 
civique. Merci de suivre attentivement les instructions fournies 
dans la notice et d’effectuer votre recensement en ligne le plus 
tôt possible.

Pour les résidents en logement collectif sans boîte aux lettres 
identifiée
Un agent recenseur se présentera à votre domicile pour vous 
remettre personnellement cette « notice internet ». Il vous suffira 
ensuite de procéder au recensement en ligne en suivant les 
indications. 

Pour les personnes sans accès à internet ou sans équipement 
informatique

Si vous ne disposez pas de connexion internet, d'ordinateur ou 
de smartphone, voici les possibilités qui s’offrent à vous : 

1 Se rendre à l’Hôtel de ville, 20 rue Jean Moulin, où un 
ordinateur sera mis à votre disposition pour pouvoir réaliser 
votre recensement en ligne :

• mardi de 8h30 à 12h et de 14h à 18h30
• jeudi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30

2 Prendre contact avec la permanence du recensement au 
06 88 67 42 13. Un rendez-vous sera alors convenu pour vous 
apporter un questionnaire papier à votre domicile :

• l'agent vous remettra le questionnaire et reviendra le 
récupérer dans les jours suivants ;

• l'agent pourra vous assister sur place pour remplir le 
formulaire.

PRIVILÉGIEZ LE 
RECENSEMENT EN LIGNE

Cette option est non 
seulement plus simple 
et rapide pour vous, 
mais elle est également 
plus économique 
pour la commune et 
plus respectueuse de 
l'environnement.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PHOTO

M
a été designé(e) comme agent recenseur.

Cette carte n’est valable que pour la 
réalisation et le contrôle d’exhaustivité de 
l’enquête de recensement 2025.

L’enquête de recensement a été prescrite 
par la loi n° 2022-276 du 27 février 2022.
Y répondre est obligatoire.

À   le,

Le maire
ou le président
de l’établissement public
de coopération intercommunale,

Cachet de la mairie

agent recenseur

Cette carte n’est valable que pour la 
réalisation et le contrôle d’exhaustivité de 

a été designé(e) comme agent recenseur

Cette carte n’est valable que pour la Cette carte n’est valable que pour la 
réalisation et le contrôle d’exhaustivité de 
l’enquête de recensement 2025.

a été designé(e) comme 

Cette carte n’est valable que pour la Cette carte n’est valable que pour la Cette carte n’est valable que pour la 
réalisation et le contrôle d’exhaustivité de 
l’enquête de recensement 2025.

L’enquête de recensement a été prescrite 

Cette carte n’est valable que pour la 
réalisation et le contrôle d’exhaustivité de 
l’enquête de recensement 2025.

L’enquête de recensement a été prescrite 

réalisation et le contrôle d’exhaustivité de 
l’enquête de recensement 2025.

L’enquête de recensement a été prescrite 
par la loi n° 2022-276 du 27 février 2022.

Cachet de la mairieCachet de la mairieCachet de la mairie
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La ville... en actions Culture

Quelles sont vos pratiques culturelles et festives ? 
Quelles sont vos attentes concernant l'offre 
culturelle à Revel ? Vous pouvez remplir le 
questionnaire en scannant le QR code ou en le 
retirant à l’accueil de la mairie, à l’Espace Jeunes, 
au Centre Culturel Get, au Centre Communal 
d’Action Sociale, à l’Office de Tourisme et chez les 
commerçants de la ville. Des urnes sont à votre 
disposition pour y déposer votre formulaire 
papier. 

Votre avis nous intéresse !

Enquête culturelle
La ville de Revel vous invite à participer à une enquête pour 
mieux adapter son offre culturelle du 1er au 31 janvier.

Scannez-moi !

Le public est invité à participer, à cette occasion, à différentes 
animations proposées par la médiathèque le samedi 25 janvier 2025 
de 16h à 19h. Au programme :

Organisées pour la quatrième année consécutive par le Centre National du Livre sur 
proposition du ministère de la Culture, sur le thème des patrimoines.

Les 9e Nuits de la lecture

16h - Voyage royal en kamishibaï
Venez découvrir l'art enchanteur du kamishibaï, un «  théâtre de 
papier » japonais où les histoires prennent vie. Laissez-vous transporter 
par l’histoire du «  Moucheron qui voulait être Roi  », une aventure 
palpitante pour les enfants dès 4 ans. Suivez l'audacieux moucheron 
dans sa quête de royauté tout en essayant de convaincre l'essaim de 
cette ambition. Voyagez jusqu'à Versailles, où notre minuscule héros 
côtoiera la grandeur de Molière, Lully et Le Nôtre et riez des aventures 
cocasses de ce roi inattendu parmi les mousquetaires. Cette technique 
de narration unique promet une expérience immersive et inoubliable 
pour petits et grands. 

18h - Conte historique 
Rejoignez Laurence Teysseyre pour la lecture de « De Rey Bel à Revel, du drapier 
au tisserand ». Cette conteuse talentueuse vous fera voyager à travers les siècles, 
tissant habilement l'histoire fascinante du Beffroi. Découvrez comment les fils du 
destin ont transformé un simple village en un centre florissant d'artisanat et de 
commerce.
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Sports

Promouvoir l'activité physique pour tous
Le service des sports de la mairie s'engage à favoriser la pratique sportive pour tous. 

Initier les jeunes à la diversité sportive
Après une première année très encourageante, la municipalité reconduit ses ateliers de 
découverte sportive pour 2024-2025. Ce projet offre aux écoliers revélois l'opportunité d'explorer 
diverses disciplines dans un cadre convivial et fédérateur qui seront proposées par les associations 
sportives revéloises au sein des Accueils de Loisirs Associés à l'École (ALAÉ). 

Les ateliers se déroulent sur cinq périodes d'animations, de 17h à 18h30, entre chaque période 
de vacances scolaires. Leur objectif principal est de rassembler les acteurs du sport revélois pour 
encourager, promouvoir et développer la pratique des activités physiques chez les enfants. 
Les valeurs de partage, d'échange et de convivialité sont au cœur de ce programme qui se traduira 
à terme par la mise en place de la future école municipale des sports.

Dans le cadre de ses efforts pour rendre le sport accessible à tous, le service des sports de Revel a 
créé un comité d'action axé sur le handisport et le sport adapté.

Ce comité, composé d'élus, d'agents municipaux et de 
représentants d'associations spécialisées, poursuit trois objectifs 
principaux :

1. réaliser une cartographie des offres d'handisport et de sport 
adapté sur le territoire ;

2. mettre en réseau les partenaires associatifs capables de 
proposer ces activités ;

3. organiser une manifestation mettant en valeur l’handisport 
comme vecteur de partage et de renforcement du lien social.

Le comité, qui a tenu sa première réunion le 15 novembre, prévoit d'organiser un événement au 
printemps combinant la pratique du handisport et des rencontres inter-entreprises.

Création d’un Comité d'action handisport et sport 
adapté : vers une pratique sportive inclusive

Permis citoyen
La mairie a accueilli la troisième promotion de jeunes aspirants 
à obtenir leur permis de conduire pour signer une nouvelle 
convention d'engagement. Ce programme, en partenariat avec 
la Mission Locale Haute-Garonne, le Conseil départemental 31 et 
l'auto-école Fouilleul, vise à soutenir financièrement les jeunes 
Revélois dans l'obtention de leur permis. 

La ville et le Département financent chacun 40 % du coût, les 
20 % restants sont à la charge du participant. En retour, les huit 
bénéficiaires s'engagent à réaliser des travaux pour la commune et à participer à des ateliers 
d'accompagnement pour leur insertion professionnelle et leur formation.

Jeunesse
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La ville... en actions Solidarité

Pôle Action Sociale du CCAS de Revel

Ce pôle offre une écoute attentive et un accompagnement 
personnalisé aux personnes rencontrant tout type de difficultés 
dans leur vie quotidienne. Il a pour missions :

1. L'accompagnement social : évaluation des besoins (aide 
à la rédaction d’un courrier, à la gestion de son budget, 
contact d'organismes, rédaction de courriers, démarches 
administratives…) et accompagnement à la personne. 

2. Le soutien à la santé : travail en partenariat avec des 
professionnels pour proposer des ateliers gratuits et des 
rencontres de prévention, notamment à destination des 
seniors et aidants familiaux.

3. L’accès aux permanences d’organismes extérieurs tels 
que la CAF, la CPAM, Soliha 31 ou encore le CDAD (Conseil 
Départemental de l’Accès aux Droits)…

Si vous ou un proche avez besoin d'aide, le pôle action sociale est 
à votre disposition. Il propose aussi le service de portage de repas.

La Maison Monique Culié
Espace de ressources pour les personnes isolées, les familles et 
tous ceux désirant tisser des liens sociaux, la Maison Monique 
Culié et ses bénévoles vous invitent à découvrir, participer et 
vibrer ! 

CCAS | 2, boulevard Jean Jaurès - 31250 Revel
• Pôle Action sociale 

Tél. : 05 62 71 32 71 | accueil @ccas-revel.fr
• La Maison Monique Culié 

Tél. : 06 29 41 64 76 | maisonmonique@ccas-revel.fr

2e édition du 
Forum Autonomie 
au printemps 2025

À NOTER

Horaires d’ouverture : 
• lundi, mardi, mercredi 

et vendredi : 9h - 12h et 
13h30 - 17h

• jeudi : 9h - 12h

Mise en place 
d'une permanence 

téléphonique au 
05 62 71 32 71 chaque 
vendredi après-midi 
de 15h30 à 17h (sur 
rendez-vous) qui vise à 
accompagner et informer
les demandeurs de 
logement social sur l'état 
de leur demande. 

Après les congés d'été, l'équipe a amorcé la rentrée avec un nouvel 
élan, revitalisée par un été festif, marqué par des scènes ouvertes, 
brunchs et cafés musicaux au jardin Roquefort. Les ateliers d’arts 
créatifs, sorties culturelles, repas partagés et karaokés ont 

repris avec enthousiasme ! Les ateliers informatiques sont très prisés, tandis que les marches
avec Brigitte apportent joie et convivialité. Colette partage ses techniques artistiques uniques, 
tandis qu’Arnaud nous initie subtilement au théâtre d’improvisation. Ces moments sont rendus 
possibles grâce à l'engagement exemplaire de bénévoles, certains présents depuis 17 ans, et sont 
ouverts à tous, sans distinction d’âge.

L’Espace Familles renaît après une pause, avec de nombreuses surprises prévues pour la fin d’année 
dont une balade aux lanternes le 13 décembre au crépuscule et une fête à la salle Nougaro le 
20 décembre. Rejoignez-nous pour déguster des délices lors de l’apéritif dînatoire qui suivra. 

N’hésitez pas à venir prendre un café ou un thé. L’espace accueil est ouvert chaque matin de 9h à 
10h (sauf les mercredis).
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La ville... en direct

Rappel des différents signaux d'alerte
La commune de Revel est équipée de 3 sirènes 
d’alerte de la population lors de la survenance d’un 
risque majeur (stade municipal, parking Jean Ferrat 
de la salle Nougaro et centre de secours). 

Les premiers mercredis de chaque mois à 12h, un 
signal d'essai d’1 minute et 41 secondes est entendu 
une fois. Il n’appelle pas de réaction et permet de 
s’entraîner à identifier le signal national d'alerte. 

Trois différents signaux doivent être distingués :

1. le signal national d’alerte 
3 répétitions du signal d'essai séparées par un 
silence de 5 secondes ;

2. le signal d’alerte spécifique aux barrages 
signal type corne de brume. Séquences de 
2 secondes séparées par un silence de 3 secondes 
durant 2 minutes ;

3. le signal de fin de confinement 
son continu de 30 secondes.

COMMENT RÉAGIR ?
Signal 1 : mettez-vous en sécurité chez 
vous ou rejoignez un bâtiment proche 
(commerce, bâtiments municipaux...)  : 
ne restez pas près des fenêtres, arrêtez 
gaz, électricité, climatisation, n’allumez 
pas de flamme et ne fumez pas.

Signal 2 : évacuez immédiatement le 
secteur vers un point haut (détail dans 
le DICRIM disponible sur le site internet 
de la mairie).

DANS TOUS LES CAS :

1. Tenez-vous informé(e) en écoutant 
une radio locale et respectez les 
consignes diffusées.

2. N’allez pas chercher vos enfants à 
l’école ; un plan de mise en sûreté 
des élèves est prévu.

3. Laissez les réseaux de téléphonie 
libres pour les secours et ne 
téléphonez qu’en cas d’urgence.

4. Attendez le signal 3 de fin d’alerte
qui annonce le retour à la normale.

Retrouvez les différents 
sons dans la vidéo

La mairie vous propose une nouvelle formule pour ses vœux à la 
population : une grande cérémonie unique, rassemblant petits 

et grands en lieu et place des deux traditionnelles dont le goûter 
dansant des aînés ! Nous vous convions à cet événement festif le 

dimanche 5 janvier à la salle Nougaro à 15h. Au programme, un 
spectacle et un délicieux goûter qui raviront toute la famille.

Vœux du maire

La problématique des déjections canines non ramassées dans nos rues perdure. Chaque jour, 
les agents des Services Techniques nettoient trottoirs et espaces verts souillés. Les conséquences 
sont multiples : risques sanitaires, dangers physiques pour les piétons et pollution de 
l'environnement. Une amende de 68 € est imposée aux contrevenants. Chaque propriétaire, 
comme certains le font déjà, doit prendre conscience de son rôle. Douze distributeurs de sacs 
Toilekan sont installés dans la ville et sont régulièrement approvisionnés. Il est crucial que 
chacun assume sa part de responsabilité pour une ville propre et accueillante. 

Incivilités toujours !

Mairie

Ne manquez pas cette occasion de célébrer ensemble la nouvelle année !
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La ville... en direct

Depuis trois ans, la mairie 
de Revel mène une 
campagne de stérilisation 
des chats errants. Près de 
80 félins ont pu ainsi être 
stérilisés afin de limiter 
leur prolifération et les 
nuisances qui vont avec.

Notre ville a été retenue 
à la suite d'un appel à 
projet lancé par l’État 
sur la gestion des chats 
errants et bénéficiera 
d’une aide financière.
Une opération d’envergure 
sera donc menée ces 
prochains mois. Si vous 
voulez porter à notre 
connaissance des lieux 
où il semble nécessaire 
d’assurer des trappages, 
merci de contacter Gilou 
Estève-Delprat 
(gdelprat@mairie-revel.fr) 
ou Olivier Picard 
(opicard@mairie-revel.fr). 

Les chatons recueillis sont 
confiés aux bons soins 
de l’association revéloise 
Chat l’ange. Grâce à eux, 
90 adoptions ont pu être 
menées à bien en 2023 
et 2024. Si vous souhaitez 
devenir bénévole, famille 
d’accueil, adoptant ou 
faire un don, vous pouvez 
les joindre à l'adresse mail 
chatlange31250@gmail.com 
ou au 06 09 30 48 73.

Stérilisation des 
chats errants

JEMA 2025  
Après le succès des JEMA 2024, la ville de Revel se prépare à 
renouveler cet événement le week-end des 5 et 6 avril 2025, 
célébrant les artisans d'art et le riche patrimoine du territoire. 

Comme l'année précédente, le programme inclura un parcours 
dédié aux métiers d'art, des boutiques spécialisées, des 
conférences et diverses animations autour du Beffroi. 

Ce circuit à travers la ville permettra aux visiteurs 
de rencontrer les artisans locaux dans leurs 
ateliers et ceux venus d'ailleurs dans des lieux 
spécialement aménagés. 

Pour exposer, il est déjà possible de 
s'inscrire en scannant le QR code ou en 
envoyant un mail à mairie@mairie-revel.fr.

Pour soutenir les artisans d’art, 
la ville de Revel s'engage à 
participer financièrement à 
leur installation au travers d’une 
aide au loyer qui peut atteindre 
jusqu’à 50 % du loyer pour un 
montant maximum de 6 000 € 
sur les deux premières années. 

Par cette action, la ville réaffirme sa volonté d'encourager 
l'entrepreneuriat local et de pérenniser les métiers d’art sur son 
territoire. Après le projet de la pépinière artisanale qui permettra 
à de nouveaux acteurs de bénéficier de locaux partagés, cette 
initiative vient renforcer l’écosystème existant alliant formation 
et transmission des savoirs, tout en contribuant à la revitalisation 
du cœur de ville. 

Pour toute information, contactez la mairie en envoyant un mail 
à mairie@mairie-revel.fr.

Aide à l’installation des 
artisans d’art 

#JEMA2025

JOURNÉES
EUROPÉENNES 

DES MÉTIERS 
D’ART

Scannez-moi !

Économie | Commerce
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Expression politique

Liste expression citoyenne

Bonjour à toutes et à tous,

Eh bien voilà, Bruno Lemaire (ex L.R.) l'esthète de la finance et, à ses heures écrivain de roman de gare, s'en est allé 
en Suisse après avoir ajouté 1.000 milliards d'euros de dette supplémentaire au budget de la France. Pas mal quand 
même, une telle somme en sept ans de gabegie. Un tiers en plus de la dette française. Le quoi qu'il en coûte de 
Macron va, de fait, nous coûter très cher. Et on les juge quand ces criminels de la finance ?

Et devinez un peu qui va payer, in fine, nous bien sûr et,

les collectivités territoriales dont la commune de Revel puisque les subventions vont diminuées drastiquement dès 
demain et, assurément après-demain. Un projet de loi de finances 2025 dans lequel il est demandé à ces mêmes 
collectivités un effort de 5 milliards d'euros quand 100 milliards « s'évadent » tous les ans dans les paradis fiscaux!

Il va donc falloir faire des économies sur probablement tous les postes de dépense.

Notre maire Laurent Hourquet devra se creuser la tête pour nous épargner la récession qui va bientôt poindre. 

Mais soyons sérieux quand on soutient publiquement les ministres fossoyeurs de la France, il faut assumer et œuvrer.

Mais ce n'est pas tout, le déficit public réel sera supérieur aux chiffres fantaisistes de l’État tout comme celui de 
l'inflation. 

J'ai, voici quelques mois, alerté sur cette situation en indiquant qu'il fallait peut-être remettre à plus tard des projets 
dispendieux pour notre commune au regard de la situation économique...

Et puis, il y a une logique qu'il faut abandonner dès demain, celle qui consiste à dire, nous avons du disponible dans 
les budgets donc dépensons le. Sauf que ce disponible,c'est de la dette ! 

Une vue à court terme qui alourdit le déficit public et que nous, nos enfants et petits-enfants, devrons rembourser.

Il est bien loin le temps ou nous économisions pour acheter quand aujourd'hui on économise pour rembourser. Il 
faut bien que les banquiers s'enrichissent...

La liste EXPRESSION CITOYENNE avait, et a toujours comme objectif les problématiques de santé et de logement.
pour notre commune.

Des efforts sérieux ont été accompli dans le domaine de l'accès aux soins avec des initiatives municipales que ce 
soit en terme d'investissement humains ou financiers et il faudrait être de mauvaise foi pour prétendre le contraire.

Mais, sauf erreur de ma part ou a défaut d'être informé, il reste la problématique des logements insalubres dans 
Revel et ce point est un très mauvais point pour notre municipalité. On peut d'ailleurs trouver une causalité entre 
insalubrité et maladies notamment respiratoires .

Dans l'Info Mairie n°6 de janvier 2023 je dénonçais cette situation et Mr le maire s'était engagé a faire le nécessaire 
voici plus d'un an et demi en mettant en application la loi ALUR.(relative aux autorisations préalables de mise en 
location par la mairie.)

Mais contrairement à cette promesse rien a été fait. Ce contrôle par le service urbanisme de la ville pourrait être 
opérationnel très rapidement et ne nécessite pas une charge de travail importante au regard du nombre de mise 
en location, ni en terme d'emploi.

C'est une priorité pour le bien-être et la santé d'un bon nombre d' habitants de notre cité.

Alors Mr le maire allez-vous enfin faire ce qui doit être fait ou continuerez-vous à laisser les  ignobles marchands de 
sommeil sévir dans notre cité?  Nous vous attendons sur ce sujet!

Bonne continuation à toutes et à tous.

Ce message reprend le texte tel que transmis.

Robert Cleron 
Conseiller municipal 

Conseiller Communautaire

La page de l'opposition municipale
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Nous sommes seize jeunes âgés de 9 à 12 ans scolarisés dans tous les 
établissements de Revel. Nous sommes élus pour deux ans depuis le 31 janvier.

Ces articles ont été entièrement rédigés par les jeunes.

Conseil Municipal des Jeunes-CMJ
Ele

ct
io

ns 2
021 Conseil
des

Municipaljeunes

Comité des Jeunes Citoyens-CJC 
En partenariat avec l’association Sylmanolo, nous avons organisé une collecte 
de lunettes pour des enfants et adolescents en Côte d’Ivoire. 

Cette association permet, chaque année, à des centaines d’enfants d’accéder à l’éducation en 
finançant la création d’écoles. Nous avons sollicité nos camarades au collège-lycée Vincent 
Auriol ainsi qu’à La Providence pour donner une nouvelle vie à leurs anciennes lunettes.
Nous les remercions pour avoir participé en aussi grand nombre.

Nous avons également souhaité faire une nouvelle campagne contre le harcèlement scolaire
que vous avez sans doute vue en ville. C’est un sujet qui nous tient à cœur car il nous concerne 
tous et personne n’est vraiment à l’abri. Cette affiche veut montrer que nous ne devons pas rester 
passifs et agir si nous sommes témoin d’actes de harcèlement. Nous avons tous un rôle à jouer 
pour aider les personnes harcelées à libérer leur parole.

Le club lecture du CMJ
Depuis la rentrée de septembre, nous 
avons repris le club lecture du CMJ. Ce 
rendez-vous nous permet de présenter 
des lectures coups de cœur afin de donner 
aux autres le goût de la lecture. Lors des 
deux derniers rendez-vous, nous avons 
proposé des BD, mangas, romans, magazines… Les présentations de 
nos lectures se font autour d’un goûter offert par le Conseil Municipal 
des Jeunes. Notre prochain club lecture aura lieu le mardi 21 janvier 
à 17h30 à la médiathèque. Nous espérons vous voir nombreux.

Visites du Conseil départemental de la Haute-Garonne (CD31)
et du Conseil régional à Toulouse
Le lundi 21 octobre, nous sommes partis à Toulouse pour visiter ces deux 
collectivités territoriales. Par souci écologique et économique, nous nous 
sommes déplacés en bus et en métro. Au CD31, nous avons été reçus par 
3 élus : Sandrine Baylac, Florence Siorat et Jean-Louis Clauzel. Nous avons 
beaucoup aimé échanger avec eux. Ils nous ont expliqué le rôle 
du CD31. Nous avons appris beaucoup de choses sur leur mission.

Après le repas nous avons été reçus au Conseil régional par 
Guillaume Almeida Chaves, conseiller régional, en salle de 
l’assemblée. Nous avons beaucoup échangé avec lui sur plusieurs 
thématiques comme l’écologie, les transports, le tourisme, la 
jeunesse, l’orientation et le Conseil Régional des Jeunes. Il est très 
sensible à la santé mentale des jeunes.

Nous avons beaucoup apprécié la visite de ces deux lieux, nous avons appris beaucoup sur leurs 
missions qui nous apportent tant au quotidien.

Nous avons vendu 
des bonbons et des 
crêpes lors du Gala 
de danse le vendredi 
29 novembre. Nous 
avons confectionné les 
paquets de friandises 
lors de notre dernier 
CMJ et les avons vendus 
au profit du Téléthon.



Destination 
Aux sources du 
canal du Midi
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Intercommunalité

La Communauté de communes a adopté une Charte des Énergies 
Renouvelables ambitieuse visant à transformer son paysage énergétique. 
Cette initiative stratégique poursuit trois objectifs majeurs : 

1. Autonomie énergétique d'ici 2050 en combinant réduction de 
la consommation et augmentation de la production d'énergies 
renouvelables locales

2. Critères de qualité pour les projets de méthanisation, éoliennes, bois-
énergie et solaires photovoltaïques, garantissant leur intégration 
harmonieuse dans le territoire

3. Gouvernance participative avec un comité de suivi pour évaluer la 
compatibilité des projets avec les objectifs territoriaux et accompagner 
les porteurs d'initiatives tout au long de leur développement.

Signature de la charte des énergies 
renouvelables

Destination Aux sources du canal du Midi 
Agence Attractivité & Tourisme
Office de Tourisme Aux sources du canal du Midi 
13, rue Jean Moulin - 31250 Revel | 05 34 66 67 68 
www.auxsourcesducanaldumidi.com

Création d’une agence dédiée à l’attractivité et au 
développement touristique du territoire

Autour de ses sites incontournables et d’un réseau dynamique de prestataires touristiques, la 
destination Aux sources du canal du Midi, Grand Site Occitanie, entend développer son offre 
touristique et son attractivité.

Pour cela, une agence «  Attractivité et Tourisme  » a été 
créée : Destination Aux sources du canal du Midi. Elle 
permettra de consolider les missions existantes de l’Office 
de tourisme (accueil, promotion, billetterie) et mettre en 
œuvre de nouvelles missions  : devenir une destination 
reconnue, favoriser les solutions de mobilité, développer 
l’économie touristique, créer des synergies avec les socio-
professionnels, les habitants et les touristes…

Déménagement de l’Office de Tourisme
Dans le cadre des travaux de restauration de la Halle et de son Beffroi, l’Office 
de Tourisme a déménagé au MUB-Musée du Bois et de la Marqueterie.

Ce nouvel emplacement, situé au cœur du musée, renforce les liens entre le patrimoine artisanal 
de Revel et l’expérience touristique proposée aux visiteurs. 

Grâce à cette installation, les touristes auront l’opportunité de découvrir, en un seul lieu, des 
expositions dédiées à l’histoire et au patrimoine artisanal local, des œuvres d'artistes contemporains, 
tout en accédant aux services et informations pratiques proposés par l’Office de Tourisme qui  reste 
ouvert au public aux horaires habituels.



LA MAIRIE DE REVEL VOUS INVITE

Un événement unique 
pour les petits, les grands 

et les aînés !

DIMANCHE

5 JANVIER

SALLE NOUGARO

15h
Spectacle de la compagnie 
Les Incompressibles
un duo de « magitateurs » 
pyrotechnico-burlesque

Galette des rois et 
verre de l’amitié

16h30

Vœux des élus16h




